


 

04.05.2021  1 

Référence : 

MO/VIG/HEM/-/10   V7 

 

Prescrire et transmettre une commande de produits sanguins labiles (PSL) 

 

I. Objectifs 
 

Ce mode opératoire décrit les modalités de prescription de produits sanguins labiles (PSL) 

informatisée et manuscrite ainsi que leur transmission à l’Etablissement Français du Sang 

(EFS). 

 

La prescription informatique se fait dans le logiciel CURSUS. 

 

La prescription manuscrite est un mode dégradé en cas de panne informatique et doit être 

effectuée sur les formulaires papier de l’EFS. 

 

II. Principe 
 

La prescription doit porter le nom, le prénom et la signature (électronique ou manuscrite en 

cas de mode dégradé) du médecin qui la rédige.  
 

Dans ce document, nous appelons PSL les Produits Sanguins Labiles (Concentrés globulaires, 

plasmas, et plaquettes). 
 

1. Se connecter au logiciel permettant la prescription des PSL 

   
La commande de PSL informatique est réalisée par le médecin prescripteur dans le logiciel 

CURSUS®. 

 

L’application CURSUS® est accessible depuis : l’INTRANET PATIENT, DOPASOINS et DIANE 

 

Rechercher votre patient pour lequel vous souhaitez prescrire des PSL au sein de l’un de ces 3 

logiciels. Un lien contextuel vous permettra d’accéder dans CURSUS au patient présélectionné. 

 

- Depuis l’INTRANET, Cliquer sur l’icône « Accès à la gestion du sang »  

 

 

 

- Depuis DOPASOINS cliquer sur Lancer puis cliquer sur CURSUS : 
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- Depuis DIANE, cliquer sur CURSUS : 

 

 

 

2. Identification d’un patient dans le logiciel CURSUS 
 

Un patient est connu du logiciel CURSUS® à partir du moment où il a déjà eu un séjour dans la 

clinique ou qu’un PREVU est créé. 

 

Lors de la connexion au logiciel, vérifiez que vous êtes sur le bon patient.  

L’identité du patient située en haut à gauche dans CURSUS, reprend les éléments suivants : 

IPP, NOM D’USAGE, PRENOM, DDN +/- NOM DE NAISSANCE : 
 

 

 

En haut à droite, CURSUS reprend les derniers résultats d’immunohématologie du patient : 

groupage, phénotype et RAI. 
 

 

 

NB 1 : les résultats n’apparaissent dans le logiciel que si la demande d’analyse a été traitée 

par BIOLAB ou par l’EFS Purpan.  

NB 2 : Si le patient a fait les analyses en labo externe, les résultats ne s’incrémenteront pas 

dans CURSUS mais ça ne bloquera pas la possibilité de prescrire. 
 

Le patient peut apparaître de différentes couleurs : 

- En VERT, CURSUS a récupéré un groupage et une RAI valide 

- En ORANGE, CURSUS a récupéré un groupage et une RAI mais qui date de plus de 3 

jours (RAI non valide) 

- En ROUGE, CURSUS n’a récupéré ni groupage et/ou RAI. 
 

Si le patient a ou a eu des RAI +, le message suivant apparaitra dans l’écran CURSUS :  

 
 

Si vous souhaitez consulter un autre patient au sein de CURSUS, il faudra repasser par 

l’appel contextuel (c’est à dire fermer la fenêtre CURSUS, rechercher le patient au sein de 

l’intranet, DOPASOINS ou DIANE et relancer CURSUS). 

 

3. Saisir une prescription de PSL dans le logiciel CURSUS 
 

 

Une fois connecté à CURSUS et sur le bon patient, sur la gauche de l’écran, cliquer sur 
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Pour saisir une prescription, il faut suivre les instructions suivantes : 

- Identifier le service dans lequel se fera la transfusion. Cliquer sur cette icone  pour 

afficher la liste des services ou commencer à taper le début du nom du service. Ex : « re » 

pour REA ou « us » pour USIC… 

- Le prescripteur est identifié dans « Prescripteur »  

- Sélectionner un renseignement clinique (facultatif)  

- Cocher une et une seule case afin de définir le degré d’urgence  

 
 

Rappel sur les degrés d’urgence : 

Si vous souhaitez une utilisation de la barquette d’urgence contenant les 5 CGR O+, il faudra 

sélectionner « Urgence vitale immédiate » 

Type de commande 
Examens à fournir si commande 

concentré globulaire 

Temps de traitement 

par l’EFS 

Sans urgence 

 

RAI+ Groupage 

 

Selon prescription médecin 

(délai mini = 2 à 3 heures) 

Urgence relative RAI+ Groupage 2 à 3 heures 

Urgence vitale Groupage + éventuellement  RAI  selon la 

prescription médicale  

30 à 45 minutes 

Urgence vitale immédiate 

(utilisation du dépôt d’urgence 5CG 

O+) 

Eventuellement groupage + RAI selon la 

prescription médicale  

si ni groupage ni RAI : 

prélever les tubes nécessaires 

avant transfusion 

 

Sans délai. 

(Car issu du dépôt 

d’urgence de la clinique) 

 

- Renseigner la date et l’heure de transfusion prévisionnelle (OBLIGATOIRE s’il s’agit 

d’une transfusion sans urgence) 

 
Pour les commandes sans urgence ou en urgence relative, privilégier 

si possible les horaires des navettes : 08h00, 11h00, 14h00 ou 16h00. 
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Puis  

 

- Se positionner dans la colonne « Qté ferme » (double clic) à côté du type de PSL à 

commander afin d’indiquer les quantités désirées  

 

 Attention = 1 prescription = 1 seul type de PSL.  

Si prescription souhaitée de CGR ET plaquettes pour le même patient, il faudra réaliser 2 

prescriptions différentes ! 

 

La commande de Plaquettes se fait en unités plaquettaires. Si prescription de 6 unités 

plaquettaires, renseigner 6 dans la qté ferme en face de plaquettes. 

 

- La colonne « Qté réservée » permet de faire une commande de mise en réserve à l’EFS. 

Cette colonne n’est présente que dans le cas d’une prescription Sans Urgence. 

- La coche « Volume ? » permet d’indiquer que la quantité demandée est en volume et 

non en nombre de poche. Ne pas la cocher. Applicable à la pédiatrie uniquement. 

- Après avoir effectué la saisie de la quantité, cliquer sur le bouton  

permettant la possibilité d’associer des qualifications aux produits à commander. Les 

qualifications possibles pour les CGR sont : compatibilisé, irradié et/ou phénotypé et 

pour les PLASMAS : VHE négatif. 

 

Vous pouvez ensuite renseigner les éléments suivants :  

- La demande de CGR active la saisie du taux d’hémoglobine 

La saisie du taux d’hémoglobine est obligatoire pour les commandes sans urgence ou les 

urgences relatives, facultative pour les commandes en urgence vitale ou vitale immédiate. 

Si CURSUS vous impose la saisie du taux d’Hb et que vous ne le connaissez pas, renseigner : 

«0» ou «.» 

 

- La demande d’un CGR active la case permettant la dérogation à la validité de 3 jours de 

RAI  
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Rappel sur la validité des RAI pour les prescriptions de concentrés globulaires (CG) : 
 

Antécédents 

 

Délai entre RAI et Transfusion 

Temps entre le prélèvement de la RAI 

et le 

début de la transfusion 

 

� Pas de transfusion dans les 6 derniers mois 

et 

� Pas d’antécédents obstétricaux dans les 6 derniers mois  

et 

� Pas d’épisode immunisant dans les 6 derniers mois 

 

Inférieur ou égal à 3 semaines 

 

 

Sélectionner « Oui » dans Autorisation 

RAI 21 jours 

� Transfusion dans les 6 derniers mois 

ou 

� Antécédents obstétricaux dans les 6 derniers mois 

ou 

� Episode immunisant dans les 6 derniers mois 

 

Inférieur ou égal à 3 jours 

 

- La demande de plaquettes active la saisie de la numération plaquettaire et du poids du 

patient  

 

- La demande de plasma active la saisie de l’indication thérapeutique  

 

A la fin de la saisie cliquer sur le bouton  

 

Si tous les champs ont bien été remplis, CURSUS demande alors de saisir le mot de passe du 

médecin prescripteur pour terminer la prescription.  

 

Ceci vaut signature électronique 
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2 options sont ensuite possibles : 

1) Soit le médecin imprime la prescription et la remet à l’IDE qui la transfèrera au dépôt de 

sang. Dans ce cas cliquer sur l’imprimante pour afficher la prescription à l’écran et 

imprimer : 

 

 

2) Soit le médecin s’arrête à la prescription et l’IDE du service de soins devra procéder à son 

impression. 

 

Dans les deux cas, le médecin devra laisser une trace dans DOPASOINS (ex : « Transfusion 

de 2 CG, prescription CURSUS ok »). 

 

 

Si besoin de saisir une autre prescription pour le même patient, après impression (ou non) 

de la première prescription, cliquer sur Fermer et recliquer sur  

 

 

4. Rectifier une prescription de PSL saisie dans CURSUS 
 

La modification d’une prescription dans CURSUS n’est possible que par un médecin. 
 

Pour corriger une prescription après son enregistrement, cliquez à nouveau sur le bouton 

, l’écran suivant apparaît : 

 

 

 

- Cliquer sur Non  

- Sélectionner ensuite la prescription à modifier et cliquer dans le vide à côté. 

 

 

- L’écran suivant apparaît, cliquer sur Oui  

 

 

Il est à présent possible de modifier le service, la date et l’heure transfusionnelle, le critère 

d’urgence, le nombre de PSL commandés (attention il n’est pas possible de changer le type 

de PSL commandé). 
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5. Imprimer une prescription de PSL effectuée dans CURSUS 
 

Si l’impression n’a pas été effectuée au moment de l’enregistrement de la prescription, il 

toutefois possible de l’imprimer a posteriori. 

Cette impression est possible par un médecin, ou un IDE :  

 

2 accès possibles : 

 

- Dans INTRANET PATIENT, si vous êtes connecté nominativement (et non pas avec une 

session générique ex : « ietasdj »), recherchez votre patient et cliquez sur la poche de 

sang (Accès à la gestion du sang) : 

 

 
 
- Dans DOPASOINS lorsque vous êtes sur un patient, aller sur LANCER puis CURSUS 

 
 

CURSUS s’ouvre alors sur le patient sélectionné 

Cliquer sur Tableau de bord sur la fenêtre de gauche. 

 

 
 

La liste des prescriptions effectuées par le médecin apparaît alors à l’écran : 

Faire clic gauche puis cliquer sur Visualiser. 
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Cliquer ensuite sur l’imprimante en bas de la fenêtre pour afficher la prescription à l’écran : 

 
 

Sélectionner l’imprimante sur laquelle imprimer la prescription : 

 

 
 
La prescription dans le logiciel est déjà signée électroniquement. Il ne sera pas nécessaire 

de demander la signature du médecin. 
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Une fois la commande imprimée : 

 

•  Cocher la case « Scellé » (uniquement pour les blocs opératoires) et rajouter « 8 h » 

ou  « 14 h » si le sang doit être livré scellé sur barquette 

 
 

Si la demande de CGR est effectuée en RESERVE, alors la prescription sera ainsi : 

 

 
 

Pour demander la levée de réserve, appeler le dépôt de sang.  

Le dépôt de sang reprendra la prescription initiale et renseignera à la main, la levée de 

réserve en complétant l’encadré ci-dessous puis fera de nouveau parvenir la commande à 

l’EFS : 
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6. Procédure dégradée : établir une commande de sang manuscrite 

 
Dans l’impossibilité d’établir une commande informatisée (panne informatique), une 

prescription manuscrite pourra être effectuée. 
 

La rédaction de la commande est faite par le prescripteur sur ordonnance papier sur le 

modèle ci-dessous (disponible au dépôt de sang) : 
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04.05.2021  12 

Référence : 

MO/VIG/HEM/-/10   V7 

7. Transmettre une prescription de sang à l’EFS 
 

Les commandes de sang sont transmises par le dépôt de sang. 

 

Le dépôt de sang est géré du lundi au dimanche et jours fériés :  

- par les IDE de l’USIC de 07h15 à 19h45 (Tel 3795)  

- par le cadre infirmier de garde de 19h45 à 20h15 (Tel 3333)  

- par le cadre infirmier de nuit de 20h15 à 07h00 (Tel 3016) 

 

La commande doit être vérifiée par le personnel en poste au dépôt de sang. En cas de 

problème, le médecin prescripteur de la commande est joint. Si besoin une nouvelle 

prescription est faite. 

 

Le personnel du dépôt de sang vérifie la conformité de la commande, effectue une photocopie 

et rend les originaux des documents au services de soins pour être insérés dans le dossier du 

patient.  

Pour les commandes manuscrites rendre au service le volet jaune de la commande. 

 

 Faxer la commande + carte de groupe +/- RAI (signé par le labo) à l’E.F.S. 

 Appeler l’E.F.S. (℡  76179) pour : 

⋅ S’assurer sur la commande a été reçue 

⋅ Vérifier le délai de mise à disposition des PSL 

 

 En cas de demande d’examen associée ou si commande pour une patient avec RAI 

positive, transmettre les prélèvements à l’EFS + la demande d’examens de laboratoire 

par le transporteur 

 Appeler le transporteur pour acheminer à la clinique les PSL en leur précisant nature et 

quantité des PSL à récupérer + leur mailer les commandes. 

 Déposer les documents dans le classeur des commandes. (Dans le cas d’une 

commande en réserve, mettre les commandes dans le classeur RESERVE) 

 Notifier dans CURSUS la prise en compte de la commande : 

 

 

 

Rechercher la prescription qui vient d’être envoyée à l’EFS, faire clic droit dessus et cliquer sur Prise 

en compte : 




